
Depuis février 2022, seuls les détenteurs d’armes chasseurs peuvent créer leur compte 
dans le SIA.
A partir de janvier 2023, le SIA sera progressivement ouvert aux autres détenteurs 
d’armes, notamment aux licenciés ou anciens licenciés des fédérations de tir, ball-trap 
et ski, aux collectionneurs et aux détenteurs métiers et associatifs.

Comment créer
mon compte dans le SIA
(Système d’information sur les Armes)


